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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Travaux
Question écrite n° 39375

Texte de la question

M. Michel Bouvard souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et
du tourisme sur la circulaire DRT 965 du 10 avril suite a la directive CEE 92/57 du 24 juin 1992 et a la loi no
93/1418 du 31 decembre 1993 qui impose la presence d'un coordonnateur pour mieux assurer la securite des
chantiers des que ceux-ci sont effectues par plus d'une entreprise. Si cette directive parait adaptee au chantier
du batiment, elle s'applique mal en revanche aux travaux publics et est totalement inadaptee pour les petits
chantiers. Elle est par exemple injustifiee lorsque des entreprises interviennent sur un chantier avec un intervalle
de plusieurs jours, voire de plusieurs semaines. Elle a enfin et surtout un effet penalisant et couteux, notamment
pour les petites communes. Le cout d'un chantier de taille moyenne peut etre augmente de 10 000 a 15 000 F. Il
lui demande donc de bien vouloir etudier la possibilite de modifier cette circulaire en fonction de la taille des
chantiers.

Texte de la réponse

La loi no 93-1418 du 31 decembre 1993 et son decret d'application no 94-1159 du 26 decembre 1994 resultent
de la transposition en droit francais de la directive europeenne no 92-57 du 24 juin 1992 relative aux
prescriptions minimales de securite et de sante a mettre en oeuvre sur les chantiers temporaires ou mobiles.
Ces mesures legislatives et reglementaires, commentees dans la circulaire du ministere du travail DRT/365 du
10 avril 1996, s'appliquent aux operations de batiment et de genie civil qui necessitent la presence d'au moins
deux entreprises intervenant de facon simultanee ou successive sur ces chantiers. Ces operations sont classees
en trois categories determinees, non par des seuils financiers, mais par des seuils se referant au nombre
d'hommes-jours sur les chantiers. Le dispositif mis en place repose en effet sur une logique d'evaluation des
risques encourus et non pas de montant de travaux a realiser. La loi du 31 decembre 1993 prevoit une
procedure allegee pour les communes ou groupements de communes de 5 000 habitants qui permet au maitre
d'ouvrage de deleguer certaines de ses attributions en matiere de sante et de securite au maitre d'oeuvre. Il peut
egalement decider d'affecter un de ses agents a cette mission si celui-ci est effectivement competent pour
l'assurer.
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